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C.T.B. BOIS +
Les certificats de qualification :
- C.T.B. BOIS + pour les bois,
- C.T.B. P+ pour les produits de traitements,						    
	
ont été instaurés par décision du Ministère de l’industrie en date du 30/10/1988 
pour l’aspect durabilité. Ils ont été confirmés le 31/07/1991 par décision du 
Ministère de l’industrie pour l’aspect durabilité et de surcroît approuvés pour 
l’aspect hygiène, santé et environnement.
Ces deux points correspondent aux exigences 1 et 3 de la Directive Européenne 
Construction. Le CTBA est donc le centre technique indépendant, organisme 
certificateur agréé n° 05.07 pour le bois et n°05.08 pour les produits de
traitement.
La station de traitement (C.I.H.B) est agréée sous le code de station n° 0071; il 
est utilisé un produit de traitement certifié «C.T.B. P+» sous le code
n° 20-6757-20.

GARANTIE 10 ANS
Nous accordons une garantie d’usine de 10 ans pour tous les produits en bois 
vendus uniquement avec le label C.T.B. BOIS+. Le certificat ainsi que la facture 
seront exigés.
Pendant la durée de cette garantie, nous nous engageons à échanger gratui-
tement tout produit qui ne serait pas utilisable en raison de la pourriture ou 
l’agression par les champignons destructeurs de bois.
L’échange se fera avec le même produit ou à défaut avec un produit analogue. 
Cette garantie ne couvre toutefois que le produit et non la main d’oeuvre. La 
dépose et la repose sont exclues de notre garantie. Nous pouvons également 
vous dédommager par avoir, mais en tenant compte de la dépréciation. Les 
frais éventuels de port sont à la charge de l’acheteur.
Les produits en question ne doivent cependant pas avoir subi de
transformation, ni perçage, usinage, découpe, encoche, et ne pas avoir subi de 
contraintes mécaniques. Toutefois, nous ne garantissons pas les
changements de teinte dus aux intempéries, ni les phénomènes de fissuration 
et autres déformations du bois.
La garantie est limitée à son produit, et correspond à celle du fabricant de 
produit de traitement. 

Toutes les constructions sont livrées non peintesGraphisme, mise en page catalogue : jjduvoisin.com
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1. DISPOSITIONS GENERALES :
- Sauf stipulation contraire précisée dans un accord particulier entre les parties, le fait de passer commande à C.I.H.B. emporte l’adhésion entière et sans réserves de nos clients aux présentes conditions généra-
les de vente.
- Tous nos documents, catalogues, prospectus, spécifications techniques sont remis à titre de renseignements et n’engagent pas C.I.H.B. qui se réserve la faculté d’apporter toute modification à ses productions.
- Le fait que C.I.H.B. ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des conditions générales de vente ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l’une 
quelconque desdites conditions. 
2. PRECONISATION - RECOMMANDATIONS :
- Les préconisations d’implantation de nos produits ne sont données qu’à titre purement indicatifs, et ne résultent d’aucune étude technique de notre part. Le montage de nos produits est intégralement à la 
charge du client qui le fait réaliser sous son entière responsabilité.
3. RESPONSABILITE :
- Nos produits ne peuvent être destinés à d’autres utilisation que leur destination initiale.
4. OFFRES DE PRIX : 
- Les propostions de prix de C.I.H.B. sont basées sur les conditions en vigueur à la date de la remise des tarifs ou des propositions.
- Toutefois ces prix peuvent être modifiés, le prix facturé sera toujours celui en cours au jour de la livraison.
5. LIVRAISON ET DELAIS :
- Les livraisons s’entendent toujours pour des produits agréés et mis à la disposition de nos clients en notre usine de SAINT-PARDOUX-LA-RIVIÈRE.
- Les délais ne sont indiqués qu’à titre indicatif et tout éventuel retard de livraison, et ce, qu’elle qu’en soit la cause, ne pourra en aucun cas constituer motif à dommages-intérêts d’aucune sorte.
- Le client prend en charge, dès la sortie des produits de notre usine, tous les frais de transport, d’assurances, de stockage ainsi que tous droits de douane, impôts et taxes.
6. TRANSPORT :   
- Dans le cas où les produits sont vendus franco de port, C.I.H.B. a le libre choix du mode de transport.
7. RECEPTION DES MARCHANDISES :
- De convention expresse, les produits voyagent aux risques et périls du client, même dans le cas où l’expédition est effectuée aux frais de C.I.H.B.
- En cas de manquants, d’avaries, retards, il appartient au client de faire toutes réserves auprès du transporteur dans les trois jours en se conformant aux dispositions des articles 105 et 106 du Code du Com-
merce.
8. RECLAMATIONS - LITIGES :
- En cas de livraison non conforme ou sujette à litige, les réclamations devront être adressées à C.I.H.B. par écrit dans les huit jours qui suivent la réception des matériels et avant toute mise en oeuvre. 
- Aucun litige (de livraison ou de facturation) n’ouvre droit pour nos clients à suspendre le paiement des factures correspondantes qui doit intégralement intervenir aux dates conventionnellement prévues.
9. COMMANDES SPECIALES :
- Les commandes hors catalogue ne seront prises en compte qu’après accord exprès du client sur le devis que nous lui aurons proposé.
- Toute commande spéciale donne lieu à perception d’un acompte de 30 % du montant du devis, le règlement du solde intervenant comptant à la livraison.
10. RETOUR DE MARCHANDISES :
- Les produit de C.I.H.B. sont vendus fermes. Ils ne sont ni repris, ni échangés, sans accord préalable, par écrit. 
- En cas de retour de marchandise préalablement accepté par C.I.H.B., un abattement de 15 % sera défalqué sur l’avoir en compte correspondant, ceci à titre de dédommagement de nos frais administratifs, et 
les frais de retour seront intégralement à la charge du client.
11. STOCKAGE :
- Nous conseillons à nos clients de stocker nos envois à l’abri, à plat, en évitant de les conserver avec un contact direct avec le sol.
12. GARANTIES :
- Nos produits sont garantis contre tout défaut de fabrication ou de matière pendant une période expirant douze mois après la vente au client final utilisateur, la date de facture faisant foi.
- Les produits traités par injection en autoclave classe IV bénéficient d’une garantie décennale contre tous risques dus aux parasites et autres champignons susceptibles d’attaquer les bois.
- Aucun usinage ne peut être effectué après traitement de classe IV.
- Les bois bruts ou rabotés sont vendus sans garanties de siccité. Ils peuvent toujours se fendre ou se vriller.
- La garantie est expressément limitée au remplacement des produits ou pièces reconnus défectueux par nous, à l’exclusion de toute indemnité.
- La garantie est limitée à son produit et correspond à celle du fabriquant de produit de traitement.
13. CAS FORTUIT - FORCE MAJEURE :
- Les accidents dans les usines, le manque de main-d’oeuvre, les grèves, les irrégularités dans nos approvisionnements, etc., constituent autant de cas de force majeure nous autorisant à suspendre ou à résilier 
nos engagements, ou à prolonger les délais convenus sans que cela donne droit à une quelconque indemnité au profit de l’acquéreur.
14. PUBLICITE :
- Nos produits et marques ne pourront faire l’objet d’aucune publicité ou utilisation, sans notre accord préalable écrit.
15. CONDITIONS DE PAIEMENT :
- Toute première commande est payable d’avance. Sauf autres modalités prévues expressément par les conditions particulières, le prix est payable à l’enlèvement pour les consommateurs et à trente jours date 
de la facture pour les professionnels.
- Sauf conventions spéciales expresses et écrites de C.I.H.B., nos factures seront payables à notre siège à SAINT-PARDOUX-LA-RIVIÈRE par traite acceptée à trente jours date de la facture pour les profession-
nels.
- Nos traites envoyées à l’acceptation devront nous être retournées dûment acceptées sous huit jours.
- Lorsque nous accordons un crédit sous quelque forme que ce soit à un client, nous nous réservons le droit de fixer en fonction de sa situation financière, un plafond au-delà duquel nous pourrons exiger soit une 
garantie, soit un paiement comptant.
- Le prix est payable à l’enlèvement pour les consommateurs.
16. RETARD DE PAIEMENT - DEFAUT DE PAIEMENT :
En cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire de 40 € sera due en sus des pénalités prévues par nos conditions de vente (en application des articles L441-3 et L4410-6).
- Le retard de paiement à l’échéance contractuellement prévue, le refus d’acceptation de nos traites, le défaut de paiement ou le défaut de provision entraîneront de plein droit et sans mise en demeure préalable :
  1 - la déchéance du terme et l’exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dûes y compris le montant de factures non encore échues,
  2 - le montant hors taxes des factures sera majoré à titre de pénalité d’une somme calculée sur la base d’une fois et demie le taux d’intérêt légal, et ce conformément à l’article L.446-2 du Code du Commerce. 
La pénalité est encourrue lorsque les sommes sont versées au-delà de la date de paiement figurant sur les factures. Les pénalités sont exigibles de plein droit et seront d’office portées au débit du compte client,
  3 - la perception à titre de CLAUSE PENALE D’UNE INDEMNITE DE 15 % calculée sur la totalité des sommes restant dûes, outre les intérêts moratoires et les frais judiciaires éventuels,
  4 - et si bon nous semble, la résolution de la vente.
17. CLAUSE DE PROPRIETE :
- Au terme de la loi du 12.05.1980 (dont l’acheteur reconnaît être pleinement informé des dispositions et les accepter), toutes nos ventes sont conclues avec RESERVE DE PROPRIETE.
- En conséquence le transfert à l’acheteur de la propriété de nos marchandises est suspendu jusqu’au complet paiement du prix facturé, le règlement s’entendant comme l’encaissement effectif du prix. Jusqu’à 
cette date et à compter de la livraison, l’acheteur supportera tous les risques que la marchandise peut courrir.
- L’acheteur pourra revendre nos produits dans le cadre de l’exploitation de son entreprise. Toutefois il perdra cette faculté en cas de non paiement du prix à l’échéance ainsi qu’en cas de redressement judiciaire 
ou de liquidation de biens. Dans ces derniers cas, notre client s’engage, et sur simple demande de C.I.H.B., à nous communiquer les noms et adresses des tiers acquéreurs, ainsi que le montant du prix restant 
dû par eux.
- En cas de revente de nos produits, C.I.H.B. deviendra le créancier du prix aux lieu et place de notre client.
18. CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE :
- En cas de litige de quelque nature qu’il soit, le TRIBUNAL DE COMMERCE DE PERIGUEUX sera le seul compétent. La présente clause s’applique même en cas de référé de demande incidente d’appel en 
garantie ou de pluralité de défendeurs et quels que soient le mode et les modalités de paiement.
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